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Les recommandations de la sécurité suite à une analyse de sécurité postérieure à la mise 

en oeuvre opérationnelle du RVSM (POSC) 
 
Système de surveillance RVSM  
 
1. Les approbations Aéronefs RVSM par l’État doivent être améliorées (AAC) 
2. Se conformer aux exigences de surveillance du minimum du RVSM AFI pour une surveillance de 

l’altitude (AAC et les exploitants d’aéronefs) 
3. Le compte rendu de l’erreur opérationnelle doit être amélioré (AAC, ANSP et les exploitants 

d’aéronefs) 
4. Le compte rendu et l’évaluation de l’erreur opérationnelle doivent être cohérents (toutes les 

parties prenantes) 
5. Les processus de compte rendu doivent être améliorés pour fournir les informations requises pour 

le traitement (toutes les parties prenantes) 
6. La soumission des données du courant de trafic doit être amélioré (l’activité de l’AAC et des 

États) 
7. La proportion des aéronefs utilisant la navigation fondée sur le GNSS doit être contrôlée (ARMA) 
 
Exigences en matiere de la sécurité RVSM 
 
8. Mise à jour de tous les documents conformément au présent RVSM (toutes les parties prenantes) 
9. La documentation RVSM relative à la PISC doit être vérifiée (ARMA) 
 
Améliorations du système RVSM 
 
10. Le SLOP devrait être mise en oeuvre conformément aux dispositions de l'OACI (Régional) 
11. Le SLOP doit être harmonisé avec les autres régions (Régional) 
12. La surveillance doit être renforcée, dans le cas échéant (États) 
13. Le CPDLC devrait être renforcé, dans le cas échéant (États) 
14. Les routes unidirectionnelles et/ou parallèles devraient être mise en oeuvre dans le cas échéant 

(États) 
 
Les opérations du système RVSM 
 
15. L'espace aérien de la Classe A devrait être mis en oeuvre dans le cas où le RVSM est appliqué 

(États) 
16. La gestion des aéronefs civile non RVSM dans l'espace aérien RVSM devrait être revue (États) 
17. Les approbations de l’exploitant et des aéronefs RVSM devraient être renforcées (AAC) 
 
La performance du système de sécurité RVSM 
 
18. L’amélioration de la performance des services ATS (ANSP) 
19. Améliorer les communications Air/Sol (États) 
20.  Améliorer la coordination entre les organes ATS (États) 
21. La discipline de l’équipage d’aéronef doit être renforcée (AAC et les exploitants d'aéronefs) 

(États) 
22. Toute attribution de niveau de vol erroné l'ATS devrait faire l’objet d'une attention diligente 

(AAC et ANSP) 
23. Les aéronefs déviant du niveau de vol autorisé devraient faire l’objet d’une attention diligente 

(AAC et ANSP) 
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